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 n° 260 409 du 9 septembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

 

  contre: 

 

la Ville de SAINT-GHISLAIN, représentée par son Bourgmestre 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 avril 2020, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de non prise en considération d’une demande d’admission au 

séjour, prise le 27 février 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 5 mai 2017, avec son mari et leurs enfants. Le 

11 mai 2017, elle a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités belges. 

Cette procédure s’est clôturée négativement, aux termes de l’arrêt n° 225 302 du Conseil de céans, 

prononcé le 28 août 2019. 

 

1.2. Le 18 juin 2019, la requérante s’est présentée auprès de l’administration communale de Saint-

Ghislain, pour y introduire une demande de séjour sur la base des articles 10 et 12bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.3. Le 25 février 2020, l’Office des Etrangers a informé le Bourgmestre de la commune de Saint-

Ghislain du fait que la loi autorise l’administration communale à ne pas prendre cette demande en 

considération. 
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1.4. Le 27 février 2020, la partie défenderesse a pris une décision de non prise en considération de 

cette demande d’admission au séjour. Cette décision, dont la partie requérante pense qu’elle a été 

notifiée à la requérante le 4 mars 2020, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« s'est présenté(e) le 18.06.2019 (jour/mois/année) à l’administration communale pour introduire une 

demande de séjour en application des articles 10 et 12 bis, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Cette demande n’est pas prise en considération et n'est pas transmise au Ministre ou à son délégué au 

motif que l’étranger ne produit pas à l’appui de sa demande tous les documents visés aux articles 10, §§ 

1er à 3 et 12bis, §§ 1er et 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, à savoir : 

 

L’intéressé n’est pas en possession des documents requis pour son entrée et son séjour attestant qu’il 

réunit les conditions prévues à l’article 12bis, §1er, alinéa 2, 1°, 2° ou 4° de la loi : défaut de passeport 

national valable.» 

 

1.5. Le 25 février 2020, l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l’Asile et la Migration, a pris, à l’égard de la requérante, un ordre de quitter le territoire.  

 

Cette décision, qui lui a été notifiée le 4 mars 2020, fait l’objet d’un recours en suspension et annulation 

auprès du Conseil de céans, qui l’a enrôlé sous le numéro X.  

 

1.6. Par courrier daté du 12 mars 2021, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Aux dires de la partie requérante, cette demande est actuellement toujours pendante. 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Recevabilité du recours. 

 

La Présidente relève, après un examen du dossier administratif, que le recours est recevable rationae 

temporis, dès lors que la date de notification, indiquée sur l’acte de notification, à savoir le 26 février 

2020, est antérieure à la prise de la décision attaquée, le 27 février 2020, et donc, par conséquent, 

erronée.  

 

2.2. Défaut de la partie défenderesse. 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 7 juillet 2021, la partie défenderesse, dûment 

convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980. Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la 

décision attaquée même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont 

pas réunies (cfr. dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et RvSt, arrêts n°140.504 

du 14 février 2005 et n°166.003 du 18 décembre 2006). Dans le cadre de son contrôle de légalité, le 

Conseil doit en effet vérifier si l’autorité administrative dont émane la décision attaquée, n’a pas violé 

des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou détournement de 

pouvoir. Le Conseil estime devoir procéder à ce contrôle en l’espèce, malgré le défaut de la partie 

défenderesse à l’audience. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 12 bis et 62 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, des articles 26 et 26/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), du 

« principe de bonne administration qui impose de prendre en considération l’ensemble des éléments 

probants joints au dossier administratif », et du devoir de soin et minutie. 

 



  

 

 

CCE X - Page 3 

3.2. Après un bref développement théorique relatif à la portée de l’obligation de motivation, elle soutient 

que « la motivation est manifestement erronée », dès lors qu’ « il apparaît manifestement du dossier 

administratif que la demande d’admission au séjour a bien été transmise auprès de l’Office des 

étrangers ». Elle précise à cet égard que « Le courrier de l’Office des étrangers du 25 février 2020 

mentionne expressément que ce dossier a été soumis à un examen de leur part » et estime que cela 

« ne saurait être le cas à défaut de transfert effectif du dossier ». Elle en conclut que « La motivation 

s’avère donc contraire au dossier administratif, ce qui entraîne une violation de l’obligation de motivation 

formelle et adéquate dès lors que le dossier a bien été transféré auprès du Ministre ou de son délégué, 

ce qui ressort objectivement du dossier administratif ».   

 

Elle poursuit en soutenant que « la base légale de la décision attaquée est incertaine vu que deux 

bases distinctes sont visées (26 et 26/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981) », et considère que « la 

motivation légale est contradictoire, ou à tout le mois inadéquate dès lors que les deux dispositions 

légales reprises ci-dessus ne peuvent s’appliquer concomitamment ». Elle reproduit la teneur des deux 

dispositions précitées et souligne à nouveau que « le dossier administratif permet de démontrer que la 

demande d’admission a bien été transmise auprès de l’Office des étrangers », lequel « reconnaît avoir 

examiné le dossier ». Elle en conclut que «  la partie [défenderesse] ne pouvait plus appliquer l’article 26 

ou l’article 26/1 », dès lors que « A partir du moment où le dossier a été transféré auprès du Ministre ou 

de son délégué conformément aux articles 26 § 1 alinéa 21 ou 26/1 § 1 alinéa 2, la partie 

[défenderesse] ne pouvait plus adopter une nouvelle décision sur base des articles 26 § 1 alinéa 3 ou 

26/1 § 1 alinéa 3 ». 

 

Enfin, elle souligne que « le passeport de la requérante est présent dans son dossier administratif dès 

lors qu’il a été déposé auprès de l’Office des étrangers dans le cadre de sa demande d’asile » et que 

« Le dossier administratif contient donc un document d’identité ». Elle ajoute que ni l’article 12bis § 1er, 

alinéa 2, 1°, 2° ou 4° de la loi du 15 décembre 1980, ni l’article 26 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ne 

prévoient l’exigence de produire un passeport national en cours de validité, et reproche à la partie 

défenderesse d’ajouter une condition à l’application de l’article 12bis, précité.  

 

3.3. Sous un titre consacré à l’exposé du « préjudice grave et difficilement réparable », elle soutient que 

« la décision attaquée constitue une entrave injustifiée au respect de sa vie privée et familiale dès lors 

qu’elle sollicite pas la présente une demande de regroupement familial avec son époux et ses enfants, 

tous reconnus réfugiés » et que « a vie familiale entre la requérante et ses familiers est présumée par la 

jurisprudence constante de la Cour EDH ». Elle fait valoir à cet égard que « la situation familiale de la 

requérante est exceptionnelle dès lors que ses familiers présentent un profil de vulnérabilité particulier » 

et souligne qu’ « Il existe une obligation positive dans le chef de l’Etat belge de favoriser le 

développement de cette vie familiale sur le territoire du Royaume ».  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 12bis, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi 

du 15 décembre 1980, la demande d’admission au séjour sur la base de l’article 10, § 1er, 4° de la 

même loi doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine 

ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font 

obstacle à cette procédure.  

Il est ainsi prévu que « L'étranger qui déclare se trouver dans un des cas visés à l'article 10 doit 

introduire sa demande auprès du représentant diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l'étranger. Il peut toutefois introduire sa demande auprès de 

l'administration communale de la localité où il séjourne dans les cas suivants :  

[…]  

3° s'il se trouve dans des circonstances exceptionnelles qui l'empêchent de retourner dans son pays 

pour demander le visa requis en vertu de l'article 2 auprès du représentant diplomatique ou consulaire 

belge compétent, et présente toutes les preuves visées au § 2 ainsi qu'une preuve de son 

identité; […] ». 

 

L’article 12bis, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 dispose quant à lui que « Dans les cas visés au § 1er, 

alinéa 2, 3° et 4°, lorsque l'étranger visé au § 1er se présente à l'administration communale du lieu de sa 

résidence et déclare se trouver dans un des cas prévus à l'article 10, celle-ci s'assure sans délai de la 

recevabilité de la demande auprès du ministre ou de son délégué. Lorsque celui-ci estime que l'étranger 

réunit les conditions du § 1er, alinéa 2, 3° et 4°, il le communique à l'administration communale qui inscrit 
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l'étranger au registre des étrangers et le met en possession d'un document attestant que la demande a 

été introduite et d'un document attestant qu'il est inscrit au registre des étrangers […] ». 

 

L’article 26/1, §1er, de l’arrêté royal du 8 octobre dispose ce qui suit :  

« L'étranger qui introduit une demande de séjour auprès de l'administration communale de la localité où 

il séjourne, en application des articles 10 et 12bis, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi, produit à l'appui de celle-

ci les documents suivants : 

1° un passeport en cours de validité; 

2° les documents de preuve relatifs aux circonstances exceptionnelles telles que définies à l'article 

12bis, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi; 

3° les documents attestant qu'il remplit les conditions mises à son séjour. 

Si l'étranger produit, lors de l'introduction de sa demande, tous les documents requis, le bourgmestre ou 

son délégué transmet immédiatement une copie de la demande au délégué du Ministre afin que ce 

dernier en vérifie la recevabilité. En vue de l'éventuelle inscription de l'étranger au registre des 

étrangers, le bourgmestre ou son délégué fait procéder à une enquête de résidence. 

Par contre, si l'étranger ne produit pas tous les documents requis lors de l'introduction de sa demande, 

le bourgmestre ou son délégué ne prend pas la demande en considération et notifie cette décision, à 

l'étranger, au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 15ter. Une copie de ce 

document est transmise immédiatement au Ministre ou à son délégué. 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé sur le constat que la requérante « ne 

produit pas à l’appui de sa demande tous les documents visés aux articles 10, §§ 1er à 3 et 12bis, §§ 1er 

et 3, de la loi du 15 décembre 1980 », à savoir un passeport national valable. Cette motivation se vérifie 

à la lecture du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la partie requérante.  

 

4.3. Ainsi, dans sa requête, la partie requérante développe tout d’abord une argumentation tendant à 

démontrer que la partie défenderesse « a transmis » la demande visée au point 1.2. à l’Office des 

Etrangers, lequel a examiné celle-ci, en telle sorte que le motif de l’acte attaqué portant que « Cette 

demande n’est pas prise en considération et n'est pas transmise au Ministre ou à son délégué » serait 

manifestement erroné et contraire au dossier administratif.  

En l’occurrence, s’il ressort en effet du dossier administratif que la demande visée au point 1.2. et ses 

annexes ont été communiquées à l’Office des Etrangers par la partie défenderesse le 18 juin 2019, le 

Conseil considère néanmoins que cette communication a eu pour seul objectif de solliciter, 

préalablement à la prise de décision par la partie défenderesse, l’avis et les instructions de l’Office des 

Etrangers quant à cette demande, ce que, au demeurant, aucune disposition légale ou réglementaire 

n’interdit. Le Conseil estime dès lors que cette communication ne constitue pas une « transmission » de 

la demande au sens de l’article 12bis, §4, de la loi du 15 décembre 1980 ou de l’article 26/1, §1er, alinéa 

2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 en vue de statuer sur sa recevabilité, en telle sorte que la partie 

défenderesse a pu, à bon droit, décider, après avoir pris connaissance de l’avis de l’Office des 

Etrangers du 25 février 2020, de ne pas prendre ladite demande en considération, et partant, de clôturer 

la procédure à ce stade. 

Partant, les allégations de la partie requérante portant que « la partie [défenderesse] ne pouvait plus 

appliquer l’article 26 ou l’article 26/1 ; A partir du moment où le dossier a été transféré auprès du 

Ministre ou de son délégué conformément aux articles 26 § 1 alinéa 21 ou 26/1 § 1 alinéa 2, la partie 

[défenderesse] ne pouvait plus adopter une nouvelle décision sur base des articles 26 § 1 alinéa 3 ou 

26/1 § 1 alinéa 3 » sont inopérantes. 

 

A toutes fins utiles, le Conseil entend rappeler qu’aux termes de l’article 26/1 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981, l’acte attaqué relève de la compétence du Bourgmestre ou de son délégué, qui agit, 

toutefois, en tant qu’autorité chargée d’une mission d’intérêt général qu’elle exerce au nom de l’Etat. 
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Le délégué du Ministre compétent pour l’asile et la migration ne porte cependant pas atteinte à cette 

prérogative du Bourgmestre lorsqu’il lui communique des instructions quant à la décision à prendre, 

comme cela a été le cas en l’espèce.  

 

A titre surabondant, le Conseil s’interroge sur l’intérêt de la partie requérante à son argumentation, dans 

la mesure où elle se borne à cet égard à invoquer une motivation en contradiction avec le dossier 

administratif, sans expliquer en quoi cette contradiction lui causerait concrètement un grief, et dans la 

mesure où, en toute hypothèse, elle ne conteste pas valablement le motif de l’acte attaqué tenant au 

défaut de production d’un passeport valable (ci-après points 4.5. et 4.6.). 

 

4.4. S’agissant ensuite de la base légale « incertaine » de l’acte attaqué, lequel serait fondé à la fois sur 

l’article 26 et sur l’article 26/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, lesquels « ne peuvent s’appliquer 

concomitamment », le Conseil ne peut que constater que l’argumentation de la partie requérante à cet 

égard procède d’une lecture erronée de l’acte attaqué. En effet, il ressort clairement du paragraphe 

liminaire de celui-ci que ledit acte est pris « Vu l’article 12bis, §§ 3, 3bis, ou 4, de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 26, § 

1er, alinéa 3 ou de l’article 26/1, § 1er, alinéa 3 (1), de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers » (le Conseil souligne). Partant, le 

grief n’est pas sérieux. 

 

4.5. Quant aux développements de la requête selon lesquels « l’article 12bis, §1er, alinéa 2, 1°, 2° ou 4° 

n’exige pas la production d’un passeport national en cours de validité » et « l’article 26 de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981 […] ne prévoit pas l’exigence de produire un passeport national en cours de validité 

pour les justiciables sollicitant une demande d’admission au séjour sur base de l’article 12 bis, § 1, 1° ou 

2° ou 3° [lire : 4°] », le Conseil n’en aperçoit pas l’intérêt. En effet, la partie requérante ne démontre à 

aucun moment que la requérante serait visée par l’article 12bis, §1er, alinéa 2, 1°, 2° ou 4° de la loi du 

15 décembre 1980, dès lors qu’elle ne soutient nullement que celle-ci serait « déjà admis[e] ou 

autorisé[e] à séjourner plus de trois mois dans le Royaume à un autre titre » (1°), serait « autorisé[e] au 

séjour pour trois mois au maximum » ou serait « […] l'auteur d'un mineur reconnu réfugié ou d'un 

mineur bénéficiant de la protection subsidiaire visé à l'article 10, § 1er, alinéa 1er, 7° » (4°), ce qui ne 

ressort d’ailleurs pas du dossier administratif.  

Il en résulte que la requérante ne peut dès lors être visée que par l’article 12bis, §1er, alinéa 2, 3°, de la 

loi – ce que la partie requérante ne pouvait ignorer –, avec la conséquence que l’article 26/1 (et non 

l’article 26) de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 lui est applicable, et qu’à ce titre, elle devait dès lors 

produire, à l’appui de sa demande, un passeport en cours de validité.  

A cet égard, le Conseil observe que si la partie défenderesse, dans la motivation en droit de l’acte 

attaqué, se réfère erronément aux « conditions prévues à l’article 12bis, §1er, alinéa 2, 1°, 2° ou 4° de la 

loi », la motivation factuelle de celui-ci (« défaut de passeport national valable ») ne laisse cependant 

pas de doute, au vu de ce qui précède, quant aux dispositions applicables à la requérante.  

 

4.6. Quant aux allégations portant qu’une copie du passeport de la requérante se trouvait déjà dans le 

dossier administratif, le Conseil n’en aperçoit pas la pertinence. En effet, force est de rappeler qu’en 

vertu de l’article 26/1, §1er, alinéa 1er, 1°, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, la requérante devait 

produire un passeport à l’appui de sa demande, et qu’en vertu de l’article 26/1, §1er, alinéa 3 du même 

arrêté, si elle « ne produit pas tous les documents requis lors de l'introduction de sa demande, le 

bourgmestre ou son délégué ne prend pas la demande en considération […] ». Il en résulte que la 

disposition susvisée érige formellement la production d’un passeport au moment de l’introduction de la 

demande d’autorisation de séjour en condition de prise en considération d’une telle demande.  

Partant, dans la mesure où il n’est pas contesté que la copie du passeport de la requérante n’a pas été 

communiquée à la partie défenderesse en même temps que la demande d’autorisation de séjour visée 

au point 1.2., il ne saurait être reproché à la partie défenderesse, au vu de ce qui précède, d’avoir violé 

l’article 12bis de la loi du 15 décembre 1980 ni l’article 26/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. 

 

4.7. Enfin, s’agissant de l’invocation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil souligne que si l’article 8 de la 

CEDH prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application 

de règles, telles celles prévues par l’article 10 de la même loi, qui assurent, moyennant le respect de 

certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de l’étranger en 

Belgique (voir C.E., n° 246.382 du 12 décembre 2019). Il considère, dès lors, qu’il n’appartenait 

nullement à la partie défenderesse d’effectuer une mise en balance des intérêts en présence dès lors 

qu’elle a valablement considéré que la requérante n’avait pas produit tous les documents requis par 

l’article 12bis de la loi du 15 décembre 1980, lors de l’introduction de la demande. Au vu de 
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l’enseignement de l’arrêt n° 231 772 rendu le 26 juin 2015 par le Conseil d’Etat, le Conseil rappelle en 

effet que la loi précitée est une loi de police qui correspond aux objectifs prévus au second paragraphe 

de l’article 8 de la CEDH et qu’en obligeant l'étranger à remplir les conditions légales prévues pour 

bénéficier du regroupement familial, le législateur a déjà procédé à une mise en balance des intérêts en 

présence. 

 

4.8. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf septembre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


